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PV de la réunion de comité du 05 Mars 2025

Lieu de la réunion : ARGOEUVES

Ouverture de la réunion : 10 heures par Monsieur Janis Riga Vice-président du CFEML.

Présents :
Mesdames : Véronique Beauchamps, Pascale Boucher,
Messieurs : Thierry Beck, Philippe Lavillette, Pascal Marot, Janis Riga

Absent excusé : Madame Agnès de France, Monsieur Jimmy Leclercq

Secrétaire de séance : Philippe Lavillette

1. Approbation du PV de la réunion du 22 /11 / 2025

2. Cooptation.

Deux candidats avaient été contactés pour la cooptation : Madame Albine Heughe et Monsieur 
Clément Debai.
Monsieur Loïc Richard, qui avait démissionné peu après son élection, a envoyé un courrier au 
comité pour demander sa cooptation. Le comité a examiné cette demande avec grand intérêt et l’a 
soumise au vote.

Le vote s’effectue « à bulletin secret » : Votes exprimés : 6 présents
                     

Madame Albine HEUGHE  6 voix pour. Cooptée

Monsieur Clément DEBAI   2 voix pour ; 4 voix contre. Cooptation refusée

La demande de cooptation de Monsieur Loïc RICHARD : 6 voix contre Cooptation refusée 



3. Point sur les finances du Club

Nous n’avons toujours pas accès aux comptes bancaires du club, le conseiller du crédit agricole 
« nord de France » ayant commencé à faire des difficultés après la démission du président Jimmy 
Leclercq …D’autre part j’ai hérité d’une comptabilité qui a été réduite au minimum depuis juillet 
2024…
Néanmoins,  un bilan a pu être fait  pour 2024 :  malheureusement les recettes ont  chuté et  les 
dépenses augmenté, et si un virement de 8900€ n’avait pas été effectué en fin d’année par le 
trésorier, le résultat aurait été triste...
Heureusement les 2 comptes sur livret restent à de bons niveaux, avec une réserve estimée à 
64500€.

En conclusion, pour l'année 2025, nous souhaitons optimiser nos dépenses, notamment celles 
liées à la NE et aux frais de déplacement. Cela nous permettra de mieux gérer nos ressources 
en attendant que nos initiatives visant à augmenter le nombre d'adhérents et à développer les 
épreuves de travail portent leurs fruits 

4. Nationale d’Elevage 2025. 
 

Le comité devait statuer sur la tenue de l’édition 2025 de cette manifestation phare d’un Club de 
race. Initialement prévue dans la Creuse sous la responsabilité de Madame Bernard, déléguée 
adjointe, avec la supervision de Magali Boulanger, le comité avait chargé le secrétaire de suivre le 
dossier. Les interrogations et demandes de renseignements quant aux avancées des démarches 
réalisées  sont  restées  longtemps  sans  réponse  et  celles  apportées  (très  tardivement)  ne 
permettent pas au Comité de prendre le risque d’organiser une telle opération, sans une totale 
confiance en les personnes précitées. 

Après une longue discussion, le comité a décidé à l’unanimité de déplacer la nationale d’élevage 
initialement prévue dans la Creuse et organisée par la délégation régionale. Cette décision n’a pas 
été prise à la légère. 
Et selon, le PV de réunion du 31/08/2021, une information de la Présidente de l’époque concernant 
l’aspect juridique soulevé par la SCC, les manifestations ne peuvent être organisées et conduites 
que sous la responsabilité du Comité et non uniquement que des délégués. 
Extrait :  …mettre à la  charge du délégué l’organisation des manifestations excède ce qu’il  est 
capable de faire. L’association ne peut pas se décharger ainsi de ce qui lui incombe. »
Or,  les  questionnements  adressés  sur  nos  différents  courriers,  adressés  à  Madame  Bernard, 
déléguée-adjointe de la Creuse, mais également à Madame Boulanger, déléguée régionale sont 
restés sans véritable réponse pour la première et quelque peu fantasque et vague pour la seconde 
… en quelque sorte : pas sérieux ! 

C’est aussi pour des raisons financières que nous avons dû agir. 
Voir ci-dessus le bilan financier au point 3

Organiser la nationale dans la Creuse, où le nombre d’adhérents est très faible et située à moins de 
100 km de la nationale de l’année dernière, ne permettrait pas d’attirer d’autres chiens que ceux 
déjà présents pour l’édition 2024, et par conséquent de renflouer les caisses de notre club au vu du 
faible nombre de participants estimé. 
De plus, le bénéfice que nous aurions pu tirer de la buvette et des repas reviendrait principalement 
au comité des fêtes de la commune hôtesse.  En revanche, en la déplaçant dans la Somme, où 
nous n’avons plus organisé de nationale d’élevage depuis un bon nombre d’années (2017) et qui 
est probablement le département numéro un en nombre d’adhérents, nous avons de meilleures 
chances de succès (probablement le double d’engagement). La tenue de Nationale d’Elevage 2025 
en Somme permettra également à d’autres adhérents de présenter leur chien, le déplacement dans 



la Creuse, tout comme Châtel-Guyon (2024) au vu de la distance, est  un frein pour beaucoup 
d’adhérents situés au-dessus de Paris.
Il est aussi à noter que l’élevage de Wacourt, apparu quasi en même temps que celui des grands-
parents de Madame Boulanger, a tout autant de légitimité pour fêter les 50 ans du club.

Nous tenions également à préciser que cette décision a nécessité une longue discussion, mais 
qu’elle a été prise à l’unanimité pour le bien du club. 

Après communication avec un administrateur de la Fédération des Chasseurs de la Somme et 
l’assurance de pouvoir disposer des installations il est décidé que l’édition 2025, année du 50 -ème 
anniversaire du Club se déroulera dans la Somme, les 12 et 13 juillet 2025.
Une communication aux adhérents sera mise en œuvre par l’intermédiaire du site, de la page FB et 
de la Newsletter.

Après  contact  avec  Agnès  de  France,  notre  Présidente  se  chargera  de  recontacter  les  juges 
pressentis, afin d’obtenir leur assentiment pour ces nouvelles date et destination.

    4. INFORMATIQUE ET COMMUNICATION

Le site :
Janis Riga, en charge du dossier « Communication », nous informe avoir pris contact avec une 
société capable de nous proposer un site plus moderne et plus pratique. Le site actuel ressemble 
davantage  à  un  programme de  gestion  qu'à  un  outil  de  promotion  de  notre  association.  Les 
différentes remarques des adhérents concernant les difficultés rencontrées avec l’utilisation de ce 
site nous ont poussés à revoir complètement notre approche. Il est essentiel de vivre avec son 
temps ; les sites de la centrale et LOF select sont des outils très performants, et donc tenir une 
base  de  données  de  nos  chiens  n’a  plus  lieu  d’être.  Une  discussion  s’est  engagée  sur  les 
fonctionnalités attendues par chacun.

Janis Riga a établi une base pour le cahier des charges, ainsi qu’un devis pour ce nouveau site, 
communiqué à tout le comité. Voici les informations :

Points à améliorer sur le nouveau site :

 Visuel du site : Le rendre attractif pour les nouveaux adhérents. Dans un premier temps, 
nous utiliserons des photos, mais il est prévu de réaliser une vidéo sur nos races en action 
afin de les promouvoir de manière moderne.

 Facilité de navigation : Actuellement, 80 % des utilisateurs consultent les sites depuis leur 
téléphone. S’ils ne trouvent pas la réponse rapidement, ils quittent le site.

 Adhésion en ligne.
 Inscription au TAN, Piste au lièvre, et BICP organisés par le club en ligne.
 Sécurité des données : Plus de base de données de nos adhérents sur le site même, en 

raison des risques de piratage et de la responsabilité du club vis-à-vis des RGPD.
 Classement des documents : Revue, règlement, PV de réunion, etc., avec une recherche 

instinctive et visuelle.
 Liste des étalons : Classés par ordre décroissant de leur cotation, avec photo, lien vers 

LOF select et coordonnées des propriétaires.
 Lien avec la page Facebook :  Augmenter le référencement (seules les trois premières 

pages affichées par une recherche Google sont consultées).
 Calendrier  des  événements :  Lisible  et  en  lien  avec  la  page  Facebook  afin  que  les 

événements du club soient vus par plus de monde.
 Présentation du comité et des délégués : Afficher les membres du comité ainsi que leurs 

fonctions,  afin  que  les  adhérents  sachent  qui  contacter.  Il  en  sera  de  même pour  les 
délégués.



 Gestion  des  adresses  mail :  Afin  d'éviter  de  perdre  des  informations  lors  des 
changements de comité, il a été demandé à la société Admax de gérer quatre adresses 
mail  (presidence@cfeml.com,  secretariat@cfeml.com,  tresorerie@cfeml.com, 
info@cfeml.com). En utilisant un prestataire indépendant pour leur gestion, cela facilitera la 
transmission de ces dernières en cas de renouvellement de comité.

 Liste des saillies et portées tenue par le club car système actuel beaucoup trop compliqué 
pour l’adhérent et d’ailleurs, il n’y quasi plus de portée sur le site du CFEML.

 Autonomie  pour  les  modifications  : Nous  serons  totalement  autonomes  pour  les 
changements grâce à une interface WordPress, ce qui nous permettra de faire n'importe 
quelle modification sans devoir demander au webmaster, comme c'est le cas actuellement, 
et surtout, cela sera gratuit.

 Devis :
o Réalisation du site : 3365 euros
o Maintenance technique annuelle : 420 euros
o Hébergement et nom de domaine : 90 euros par an
o Formulaire d'adhésion en ligne et synchronisation avec Facebook : 150 euros par an
o Il faudra ajouter à ces montants la gestion des adresses mails

En additionnant tous ces montants, nous sommes loin des 15000 euros que le précédent 
comité a dépensés pour le site actuel,  pour lequel nous n'avons même pas trouvé une 
ébauche  de  cahier  des  charges.  Le  montant  du  nouveau  site  sera  vite  récupéré  par 
l’économie  faite  grâce  à  notre  autonomie  pour  les  modifications  qui  actuellement  sont 
facturées. 

 Changement de logo : Il a été décidé de changer le logo du club, car non seulement les 
trois races ne sont pas représentées sur ce dernier, mais la tête du PEM fait penser à un 
mixte entre un PEM et un DL. De plus, le logo est vieillot  et la forme ronde n’est plus 
actuelle.

La page Facebook officielle : 
Nous  pouvons  être  satisfait  du  lancement  de  cette  nouvelle  page :  « Club  Français  des 
Épagneuls de Munster et du Langhaar – CFEML » a réunie près de 600 followers en un peu plus 
d’un  mois.  La  réactivité  aux  différents  événements,  l’intérêt  des  visiteurs  aux  différentes 
publications en sont la cause et la juste récompense. L’objectif est toujours d’atteindre et dépasser 
les 1500 de l’ancienne page. 
Afin  d’alimenter  régulièrement  cette  Page,  Pascal  Marot  est  chargé  de  récupérer  les  résultats 
d’expos (Cédia) et d’épreuves de travail. (Cunca) 

Newsletter

Philippe Lavillette présente les devis pour la réalisation et impression d’une lettre d’information. Le 
devis de Christian Gricourt, (microentreprise) est retenu. Philippe Lavillette prendra attache avec 
lui. 
Devis de l’imprimeur retenu en annexe.
La prochaine Newsletter devra mettre l’accent sur le calendrier des T.A.N et de la N. E.
Thèmes envisagés.
Edito Présidente
Présentation Comité (prévoir fichier photos)
Recherche des organisateurs d’épreuves : Philippe Lavillette
Article 
Article sur le thème TAN : Pascale Boucher- Riga
Composition du visuel Nationale d’Elevage : Janis Riga 

mailto:info@cfeml.com


  
  6. ORGANISATION DES EPREUVES

Le secrétaire a la charge de récupérer les documents officiels, (demandes et autorisations SCC, 
DDTM, DDPP et autres), auprès des organisateurs d’épreuves et d’établir un archivage de ces 
pièces.

Epreuve de pistage
La limite d’âge actuelle qui est de 4 ans est supprimée et ce dès l’édition 2025. 
L’épreuve de Dernancourt (80), sera organisée le dimanche 30 mars sous la responsabilité de 
Philippe Lavillette
Celle de Beaunay (76), organisée par Thierry Beck est confirmée pour le 05 avril. 
Connantre (51) est annulée, densité de lièvres trop faible 

Thierry Beck propose de modifier le prix de l’engagement à l’épreuve du Pistage car fort onéreux 
pour une épreuve sans achat de gibier. Les engagements 2025 étant enregistrés et pour beaucoup 
réglés, cette disposition pourrait s’appliquer pour l’exercice 2026.Cependant le TAN, qui n’a pas 
subit d’augmentation malgré l’envol des prix du gibier depuis deux ans sera donc indexé dès cette 
année à 39 euros. La piste au lièvre sera au même prix en 2026 pour faciliter les choses. 

     7.  DIVERS

Confirmation de la participation du Club au Game Fair. Pascal Marot réclame de la documentation 
et du matériel d’exposition, (réalisation de Roll-up nécessaire). Véronique se propose de prêter une 
bâche publicitaire personnelle aux couleurs du Club. 

     8.  EXAMINATEUR TAN

 Le comité a répondu favorablement à la demande de Monsieur Charles DEHAIS. Le secrétaire lui 
répondra  en  ce sens.  M.  Dehais  pourra  donc commencer  ses  assessorats  à  réception  du  ce 
courrier. Charge à lui de prendre contact avec les organisateurs des épreuves concernées.

     
Clôture de la réunion : 18 heures.

                                                                                                     Argœuves le 09 / 03 / 2025

                                                                                                                 Le Secrétaire


